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Annexe 

DECLARATIOR FAITE PAR 14. P. 11. BOTHA, PR)%IER MINISTRE DE I,‘AFRIQIXZ DU S~D, 

DEVANT LA CHA&BRE D'ASSlW3LEE LE 6 IQJRS 1.979 

"Le peu"& du Sud-Ouest africain déterminera son propre avenir” 

Cette phrase donne la clef de l'attitude de l'Afrique du Sud & l'égard de la 
question du Sud-Ouest africain. 

L'Afrique du Sud ne revendique pas un pouce du territoire du Sud-Ouest 
africain. L'Afrique du Sud ne s'immisce pas dans les courants politiques internes 
du territoire. L'Afrique du Sud ne décrète pas la forme de la structure 
constitutionnelle que le peuple du Sud-Ouest africain se donnera lorsqu'il 
accédera & l'indgpendance. Nous respectons et protkgeons le droit des habitants 
de mener librement et ouvertement leurs activités politiques et d'exercer leur 
droit & l'autod6termination sans intimidation de la part de qui que ce soit. 

C'est grâce 2 cette attitude d&mocratique et d'une haute inspiration morale 
que des n6$ociations ont pu avoir lieu avec les puissances occidentales depuis 
le mois d'avril l?'i'7, dans un effort pour rechercher la possibilit6 d'un accord 
que l'Organisation des Nations Unies serait en mesure d'accepter sans que cela 
compromette la skcurit6 du territoire et le libre exercice par le peuple du 
territoire de son droit à l'autodétermination. 

Toute personne raisonnable reconnaîtra que des notions telles que les notions 
de liberté et d'6lections libres au suffrage universel resteront des slogans creux 
si elles ne sont pas pleinement et ouvertement appliqu6es et soumises au contrôle 
de la population, Le Gouvernement sud-africain a donné des engagements à cet 
6gard et reste lié par eux. 

Si l'Afrique du Sud doit être punie et subir des représailles pour son 
attachement ferme et honorable $ ses assurances et à ses engagements envers les 
habitants d'un Etat voisin, elle est -prête à accepter les conséquences de son 
point de vue plutôt que de s'enGager sur le chemin du déshonneur et d'être 
stigmati&e par les nations d'Afrique australe comme un voisin qui manque 5 sa 
parole et qui est pr8t $ faire passer son propre salut provisoire avant les 
intérêts des autres nations de la région. 

Nous devons nous attendre it ce que les médias étrangers publient des mensonges 
flagrants au sujet des 6vénements actuels afin de placer le blâme de ce qui se 
passe sur l'Afrique du Sud. Après tout, pourquoi les diffamateurs changeraient- 
ils d'attitude du jour au lendemain? 

Vous avez le droit de poser quelques questions $nétrantes 2 cet égard. Que 
s'est-il pas&? Q,u'est-ce qui a mal tour&? J'aimerais vous donner un aperçu 
chronologique des &&nements qui se sont déroulÉs depuis le 21 décembre EU8. 

/ . . . 
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Mon collègue, le Ministre des affaires ~tran~~r~~~ et moi-même SOmmes ~116s 
$ T;$indho&, le 21 décembre 1978, Pour informer l'Ass~mb1~~ c~n~titu~t~ nouvellement 
élue de l'bvolution de la situation aux ations Unies en ce qui concerne la 
question du Sud-Ouest africain. ns aussi mis les m~rn~~r~~ de l"Assembl& 
au courant des entretiens que le Ministre des affaire res avait eus au 
Etats-Unis avec le pr6sident Carter, avec M. Maldheim f"t CYrus vance, 
secrgtaire d'Etat aux affaires 6tran&?res des Etats- otre but principal, 
cependant, était de persuader l'Assembl6e constitu &+ep 2 la mise en 
oeuvre rapide de la résolution 435 du Conseil de 9 
qu'elle pouvait avoix au sujet de 11impartialit6 d 
et d'autres questions délicates. Ce n'&tait Pas u 
contraire une tâche hkrissée de difficultés, en particulier Si 1 
des décla,m,tions publiques de la Sik?APC selon lesquelles lgo~~a 
poursuivrait sa campagne de violence et de terreur contre 1~3 
africain. De plus, notre tâche 6tait rendue Plus ~~~~i~~l~ encore Par le fait 
que les membres de l'Assembl$e constituante venaient d"&Xe 6luS au cours 
d'élections oa 80~3 p. 100 des glecteurs inscrits leux avaient c~~~n~ leur aPpui, 

Comme l'avenir de chacun au Sud-Ouest africain d~~~~d~~~ t~~~~m~~t de la 
réussite de cette mission et comme la s6curit6 du territoire n serait Pas 
compromise si. les stipulations claires et pr6cises du ~~l~m~~t Cftaic-nt 
resnectées g nous avons ju& qu'il i5tai.t dan% ltint&x~ iwe australe tout 
entière de persuader l'Asscmbl6e constituante de caop ii232 f3-i geilvre 
rapide de la r6solution 4.35 du Conseil de s&urit6. nous respections 
ainsi notre engagement 3 l'ggard des puissances occid 

Le Ministre des affaires @tranE;tlres a 6%6 en meeure ~~i~~~~~~r le Sec&taire 
&&a1 de l'Organisation des Mations Unies, le 552 ~~c~rn~x~ l$YTS, de la d&cision 
du Gouvernement sud-africain de coop&er $ la mise en ~~~v~~ de la 
résolution 435 du Conseil de sécuxit6. Comme il a ét6 ~~~~~~~~~ dans la lettre 
en question, il découle de cette décision - et ,je cite les t xacts - 

1. Q,usi.l n'y aura aucune xdduction 6143 s effectifs ~~a-~fri~~i~~ dans le 
territoire jusqu'i la cessation #k$%wle des violences et dos h 

II. Qu'une date sera fix6e Pour des 6lections, en c~~sult~~~~~ entre le 
Reprksentant sp&ial du Sec&taire &kal et 1'A~ini~tr~t ur ~~~~r~l~ &ant 
entendu que les élections auront lieu au Plus tard le 30 ~~~~~rnbr~ 1979. 

III. Que les questions sur lesquelles il devrait y avoi.r dea conoultations 
SuPPl6mentaireS, telles c!,ue les effectifs et la composition de l~~l&m?nt militaire 
du GANUPT, ainsi que d'autres questions qui ont d6j& GtC Por&cs 6 ltattention 
des puissances occidentales, seront r&l&es de manike ~~tisf~i~~nt~ avec 
1'Administrateux SE&xal. Il s'agit en particulier des questions vis&29 ma 
paragraphe 12 de la Proposition de r@lement acceptEe pax le ~~uv~rn~rn@~~ 
suhtX?icain le 25 avril 1-378, en vue de contrôler les bases de la ENAPC dans les 
Etats voisins: 
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En conclusion, le Ministre des affaires 6trangères a invit lc Sec&taire 
$&a1 C? prendre les arrangements n$cessaires pour que 11. Ahtisacri se rende 
aès que possible en Afri.c~~~? du %ud et au Sud-Ouest africain afin de mener à bien 
les consultations pr&Qles concernéLnl les questions qui restent en suspens. Les 
plus importantes de celles-ci sont actuellement les effectifs et In. composition 
du GANJPT, sa mi.% en place et la conclusion de l'accord concernant le statut du 
GANIJPT . 

Une deuxi8me lettre a &tJ? adress$e 3 81, b1aldheim le 22 décembre 1978, dans 
laquelle divers points de vue de l'Assemblée constituante ont 6-t~; portés à 
l'attention du Socr6tnire ~r‘n&ul pour examen. 

Le 30 d6crmhr~~ 1!178, unc bombe a éclatk dans des locaux commerciaux 2 
Swakopmund. Plus de 30 personnes ont été blessées. Une protestation rédigée dans 
les termes les plus v'i.g~~~reux a 6té a,dress$e le même jour & lY. FJaldheim au sujet 
de cet acte de violence insensé et ignoble commis par la SPTAPO apr?s que le chef 
de L’oxyanisaLion eut tikklar6 5, Dar es-Salm, le 28 dtcembre 19'78., que la 
SWAPO avait l'intention non seulement de poursuivre sa campaSne de violence mais 
encore de l'intensifier. 

On trouvera ci-an&53 une liste d'atracités qui confirment le caract&e 
violent de l'action de la ~~~A~~~ : 

Attaque contre la buse militaire de Katima Mulilo. Dix 
membres des forces de d6fense sud-africaines ont été 
tu& et dix ont &tC! blesses; 

: Explosion de mine pr8s d'Ondangwa, tuant deux civils et 
en blessant quatre. 

Ileux explssions de mine près d'ombulu entraînant la mort 
de 17 civils. 

Enl&eme&, de quatre civils près d'Eenhnna, dont deux ont 
6t6 assassinés par la suite. 

ler d&x?mt,rc l*a78 : aeux explosions h Rîndhoek, blessant 14 gersonnes. 

30 d&enibre IL978 : Acte de sabotage ù Sr~akopmund, oa 50 personnes Ont 6% 
bless&s par l'explosion d'une bombe. 

13 février 1979 : Attaque contre la base militaire de Nkonflo menée Dar 
environ 250 terroristes. 

/ , . . 
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27 r'évrier 1979 : At;taque contre 18 b.%8C m~l.îtf3îXe d'~~lWldU, 

JanvierjfQvrier 1979 : Intensification consid6r etivit6s terrori8tes 
de la SWAPO - 1.7 actes de $~~~Ot~~e csntrc des insta3_- 
lations électriques, de% ziCntEX3 de t~~~~~~~iC&tio~ 
et des installations de ~i~tr~b~~~~~~ d'eau, 9 CBS 
d'enlèvement de membres de Ia ~o~~~~ti~n locale, 
24 incidents caus& par ~'~Xp~~~i~~ de mines terrestres, 
l.5 cas d'intimidation se soldant par la mort d‘au moine 
3 chefs tribaux, 

Le ler janvier 1979, Irf. kldheim a &Pondu B la lettre du inistre des affaires 
étrangères datée du 22 décembre 1978, Cette réponse @tait, dans lFensemble, 
positive. Le Secrétaire gf%éral se déclarait persuade que la Ce~~~ti~~ complète 
de tous les actes d'hostilité était un prklable essentiel 5 ~~~~~~i~~tion de la 
résolution 435 du Conseil de s6curité. Sur la question de la date des &ections, 
il pensait, lui aussi , qu'une date devait être fix& des que ~~~~~~i~~~ par voie de 
consultation8 entre 11. Ahtisaari et 1'Adminîstrateur g6néraIr 
que le 30 septembre 1979 au plus tard - date que nom 
conforme au plan de règlement, Il s'ensuivait, selon 
place du GAJWPT devait commencer avant la fin f6vrier, 
envisag&es conformément au plan de xèglement devant al 

M. rlsldheim nous informuit 6galement qu'il avait l'i.ntention de :*ier 
13. Ahtisaari de se rendre en Afrique du Sud et au ~ud-~u~$t africain en Janvier 
pour achever les r&gociations concernant les dispositions ~~~r~ti~n~~~~~~ & prendre. 

En ce qui concerne la question extrdmement importante du contr le (fera bases de 
la SWAPO dans les Etats voisins, qui était pertinemment posbe en termes non ambigus 
dans la lettre du 22 décembre 1978 du Ministre des affaires ~t~~~~r~~~ M. Waldheim 
a répondu tout aussi clairement, de la façon suivante t 

"Le paragraphe 12 de la proposition de rdglement est ~~~t~~~~rn~nt trds 
important et J'ai reçu des représentants des Etats ~îrn~~~~~~~ de la kkmibie 
l'assurance qu'ils coop6reront pleinement avec l~~~~~ni~~tio~ dea .Uations Unies 
Pour veiller à ce que le GANUPT puisse s'acquitter de son mandat," 

Pouvait-il y avoir le moindre doute quant au sens de cette dtklaration ca& 
gorique de M. Waldheim? Il nous a dit que les Etats voisins lui avaient cion& 
l'assurance qu'ils coopkreraient pleinement avec 10 AOUT & Z1ex6cutlon du mandat 
de celui-ci. Or, quel est ce mandat? Il est 6nonc6 en termes clairs et prbcis 
dans l'annexe au plan de règlement, à savoir II.., surveiller l~~rdrc de consigne 
aux cantonnements des troupes sud-africaines et de celles de la SWPO.'" 

Question : Oti et comment le GAIWPT doit-il s'acquitter de ce mandat3 Une fois 
encore, nous nous fondons sur les termes du plan de r&$lement en ce qui concerne 
la consignation des forces armges de Za S'ldAPO dans leurs cantonnements. Cas termes 
sont précis, clairs et sans 6quivoque. La S\JAPO doit se retirer et consigner ses 
forces dans leurs cantonnements et le GAHUPT doit surveiller l'ex6cution de cette 

/ II* 
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disposition g Le Plan d@ ~~&G~~~~t ne contient aucune mention, aucune réf&-ence 
quelU qu'elle Soit~ 2 1'inataJ.lati0n 6ventuelle de bases pouy les forces armées 
de la StlAPO Qui se tr0uveraient fortuitement dans le territoire & la date où 
Co~encerEi IC ~X~~~r~~C dEeXEcutiOn. T1 n'en a jamais été question et il n'y a . jmais été ffilit nîllL!SlOn i?i RLUCWIC des sérier; de négociations avec les Cinq, Il 
nIen s PUS dS,V~t~s~~@ été queSti0n a\1 COU~S des entretiens avec 11. !~s~,&eim ni avec 
bd, Ahtisaari : il n'X a 0u ni PQtraction, ni dkaveu, ni remise en cause sur ce 
point au CCW8 deS entretiens que M. Ahtisaari a eus avec nous en ,janvier 1979. 
Qui plus est, 1~5 ministres deS affaires 6trangères des cinq puissances occidentales 
ont écrit au Kkistrc des affaires Ctranfr;&es, le 5 février 1979, en termes positifs, 
sans réf"utCX la R6ceSsi%& de surveiller les 'bases de la SWPO. 

Le Ministre des affaires 6tran &XC% a adressé de nouvelles ccmmu.nicStions à 
14, Waldheim 332s 6, 8 et 14 f&wi,er 1979. Le fjecrétaire ,&nkral a répondu les 8 et 
17 f6vrier l(a79 et, 1% fXlC0T~3 CL n'a pas désavoué la position établie en ce qui 
concerne La surveil%ance des bases de la SWAPO. 

Or, le 20 février, on a appris que la 8FIAPO refusait de laisser surveiller ses 
bases dans Les Eta% VcafBins et insistait pour installer des bases au Sud-Ouest 
africain. 

Dsns sa lcttro du 20 P&rier 1979, le Ministre des affaires e'trangères a protesté 
bergiquement çtuprk3 de M, Ik.ldlzeim contre cette dernière prise de position de la 
SWhpO et a montrb, Letics i$ I"appui, que le plan de règlement stipulait expressement 
que la SUAPO devait ~~t~~n~~ ses f0rces armges dans leurs bases et que le GANUPT 
devait surveiller I~exkwkion de cette dispasition de la mEsme manière que celle 
relative ii la c~~~i~~a~i~n dw3 forces Sud-africaines, Le Ministre informait le 
Secrétaire @$n&r.&X que I-L miss en place du GANUPT t%ait hors de question si elle 
af2vtit avair lieu dans lea ccsnditions radicalement nouvelles fixe'es unilatéralement 
par la EwAPO, 

Ce que nous avons appris depuis Sst tout simplement scandaleux. Nous avons 
commencé $ prendre csnscience de ce qui se tramait dans les coulisses le 

ueS jours plus ti% St totslement Bi notre insu, les cinq 
ont remis $ M. Valdheim un document dans lequel certains 

aspects de la proposition de rBglement étaient, selon leurs termes, 'précisés". Il 
mwmt dc ce d~~~~~~ que, sans woir seulement cherché à consulter l’Afrique du 
Sud, les Cinq ~~~~~i~~t maintenant l'idée extravagante que le FerSonne de la 
DJAPO qui se trouvait au Sud-Ouest africain au moment du cessez-le-feu devrait être 
consi@& dans des basas ?A ltint6rieur du territoire. Il est également declaré 
catégoriquement &nS ce d0cument que ltél&nent militaire du GAIJUPT n'est pas tenu 
de veiller à ce que la $VJ@JO soit consignée dans ses bases hors du Sud-Ouest 
africain, Il y a &1~utre8 "pr&iaions" dans ce document qui ne concordent pas avec 
les accorrio ~X~X+E, intervenua entre l'Afrique du Sud et les Cinq. 

Nous av0nS Ggalement; appris le 21 f6vrier que M. Waldheim avait envoyé une 
lettre, avec annexe, ala chefs d+mat deS cinq Etats de "première ligne", des cinq 
ptissances ~~~ci~~nta~e~,~~si que du Mi&ria et du Soudan, dan@ laquelle,il 
~O~ignait n0tamm0nt que la p1a.n de r$@ement ne contenait aucune disposition 

/ * . . 
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tendant & ce que les bases de la SWAPO se %rQUV~t hors du ~~~-~?~~~t africain 
soient plac&s sous surveillance, Le persanncl mm6 de la SIJ f3e trouvant $ 
ltinl&ieur du Sud-Ouest etfricain au CODAI& du CC!SEX~-~@-ff?~ ait toutefois 
consigné dans des bases & l'int&ieur du pays dont lr~~~~~~~~~ 
M. Ahtisaari et qui seraient pla&es cous la suXTeill&rVX du 

Entre-temps, nous avons également appris que le ~~~p~~~t ~~~b~~~ par kralitheim 
le 26 f6vrier 1979 avait @té pr&&d& de quatre projets de r~~~~~, CCL 'a rien 
d'étrange en soi mais ce qui est important, c'est le contenu de certains paragraphes 
qui ont été omis dans le rapport final, Les par b 
de rapport exposaient en détail les vues de la S 

d.U quatrii$me projet 
urs des aspects les 

plus importants du plan de règlement, 21 E%S% fXX& & ffdt 6Xddt3l’b qUla Cb8 paragraphas 
auraient montré la SWAPO sous un jour tr&s d6favorabJ.e. 

ce qui compte, c'est que le rapport final ~9% Iîbel.l.E? dans des termes qui 
permettent d'affirmer à la SWAPO, d'une part, qu'il est ~~~~~b~e~ diacr&tement, de 
satisfaire ses revendications les plus importantes et, G, 1'M'rique du Sud, d'autre 
part, qu'il n'est pas question d'ac&der aux revendications extrav 
SWAPO . 

Quelles sont donc ces revendications et ces vues? Bans le ~~~t~i~rne projet 
de rapport, qu'il n't%ait pas pr6vu de rendre public, elles sont dnum&&es comme 
suit : 

Consignation des troupes de La S\~A.PO dans leurs bases et $~~~~~~~~~~ de celles-ci 

"La SWAPO s'engagerait r3 consigner ses forcea de &illa fortes de 2 5CO hommes 
dans des bases à ltintéxieur de la Namibie et & lss CG~* 80123 aa swvcillance au 
GAlKJPT. Les 2 500 hommes des forces armisea de la S seraient tous consi 
avec leurs armes et leurs munitions. L'arm&e de gu&rilLa de 1, 
n'a pas de bases permanentes structurêes, C1est pourquoi, aux 
du plan de I'OIVU, il. avsit t?!tÉ convenu au cours des nb oei&isnfj entre la SVAPO et 
les Cinq que certaines bases seraient d&ignc"es forces blésa de la SWAPO 
seraient consign6es. La SINPO souhaiterait que ses troupes soient consi 
les zones suivantes : FJintihoek, Ondangwa, Katima Mulilo, Teumeb et Aundu, La SWAPO 
fournira des officiers de liaison pour assurer une coordination et des consultations 
efficaces avec l'&$ment militaire du GANUPT," 

Retour ,des exil& 

"On prévoit que tous les Ramibiens qui se trouvent @tre hors du pays revîendr,jnt 
chez eux OU dans tout autre endroit de leur choix, et non dans des 'centre8 de 
réception' spéciaux, Le Haut Commissariat des Nations Uni+es pour le8 rdfu$i6s 
aidera à fournir des moyens de transport et autres fac:lit& pour permettre $ tous 
les intéressés de rentrer chez eux." 

/ . . . 
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cessez-le-feu 

"i%$Ond@'i~ h de?rS qUeati~n~ J$X36@S par le Coman&nt de l'élément militaire 
du C;~@UJl?!, le PlG5idETt de 15% SWAPO 8 dit qUt2 le cessez-le-feu devant être 
&cla& aimu~tan~mont~par l'Afrique du Sud et la SWAPO ne devait être considéré 
comme tQ%Ilt fOX% fJbll&atolre que pOUL* l'hfriq~e du Sud au cours des trois 
semaines SUiVEUlt 943 ~r~cl~atî~n~ et non pour la SWAPO, car celle-ci aurait des 
aifficultgs szd cemmuhiquer 3 temps l"s;rdre de cessez-le-feu dans tous sas detaila, 
Les trois Bemaines SE%~@XY% nécessaires pour regrouper les combattants et les 
mener dans les btiçeB qui seront Ehriblies dans divers endroits de la Namibie, 11 
a ajout6 que CE? n'est qU’&Wh avoir regroupé ses combattants que la SWAPO serait 
en mesure de consi&ner BEEII troupes, repr6Sentant au total environ 2 500 hommes, 
&ns des ba8as $ dtablir dans les endroits suivants : Windhoek, Katima Mulilo, 
Ondangwa,Tsumeb & Rundu." 

Rapatriement des troupes de la SWAPO 

"IZn ce qui concerne le rapatriement dans des conditions pacifiques des 
combattants de la liber6 de la SWAPO, le Président de la SWAPO a dit que, selon 
l'interpxltation de son or les combattants de la liberté se trouvant 
dans des pays voisins au moment du cessez-le-feu reviendraient en Namibie avec 
toutes leurs armes, leur 6quipemn?nt et leurs munitions. Ils apporteraient aussi 
le mat&?iel ndcessaire pour &tablir des bases et auraient le droit d'approvisionner 
ces nouvelles bases de toutes lea fournitures nécessaires, si n6cessaire à partir 
de lt&tranSer. Il a indiqub clairement qu'à toute tentative de désarmer les , 
combattants de la Jibertb retournant en Namibie il serait fait opposition par le 
force l L'objectif d6clar6 de la SWAPO ktait le suivant : à mesure que l'Afrique 
du Sud retirerait sea force8 de la Namibie, la SWAPO ferait venir ses combattants 
des pays vois+ins9 lea amdnerait dans des bases situées en Namibie, les 
entraînerait et, par la suite, les transformerait en troupes ré&ières". 

La paeition de la SWAFQ, telle qu'elle a été prgsentée à PI. Ahtisaari, 
fait voir BO~B un jour enti$rement nouveau les divergences considérables que 
contient bar rapport au plan de r&lement la versicn finale du rapport de 
i% Waldheim, au libellg soigneusement pesé. Qui en effet peut ttwintenant douter 
de la significa.tion des nouvellea dispositions qui : 

a) Ne contiennent aucune assurance d'une surveillance effective des bases 
a@ la SWAPO dans les Etata voisins? 

b) Donnent Bd la SWAPO le droit de créer des bases dans le Sud-Ouest africain 
oa elle n'en a jamais eu et air elle n'a jamais 6t6 en mesure d'en établir. 

Le pire est que les cinq puissances occidentalea appuient yes divergences 
évidentes et dglib&&es, qu'elles considèrent comme faisant partle d'une solution 

/ . . . 
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raisonnable et 6quitablr. Lorsque Pes r*ep+ ~~~~rk~~~~~~ &%3 ,rirkq ~~~i~~~k~~~~ ont 
essay& de convainc,re le &i,nj.strc des aff&iRS ~t~a~~~~~a, 8Et? 24 i%VXi 
que ces divergences niétaient en fait pas de6 iv~x~~~~~~s, ee%ui-c 
&t que le Gouvernement sud-africain BXC&'~ pf?g- u ~~~~,~ ~~~~î~r~~~ d 

des occidentaux d'honorer leuss ~n~~~~m~~t~~ 

Je ne saurais en vouloir aux ~~~~~~~~,~t~ du ~~~~-~~~k~st ~~~~~~~ikk srila 
souhaitent poursuivre les n$gXi~‘kions wtx! ks ci.nqs 
toujours eu le droit inh6rent de &cider de &SIS ~~~~~~~ 
poux ce faire avec qui ils jugent bon. C'est p~~~~q~~~~ 
indiqu6 que nous n'aurions aucune objection Si ~'AzxE? 
d'entendre lTinterpréta.tion que les pui.ssances occid 
rapport du Sec&taire @%r&ral. En d'autre8 t~~rn~~~ 
cherché $ éviter que le Couvexnement sud-afric~&r ne 
accusé d'avoir donné a l'AssembZ.%r consti 
de M. Waldheim, Nous avons mGme 6th jus~>u'a su 
l'Assembl6e de ne pas insister pour que 1 
l*Assemblée en tant que corps cor.stitu@, 
bien connuea des Cinq & cet &gard. 

Bien que nous ne souscrivions pas 2 1' àâ m qui concerne 
la reconnaissance de l'A~~semblée constituant 
que des consid&ations technico-juridiques vien er le ~~r~~~~~~nt 
de leurs discussions avec les membres de l'Aa 

Le Gouvernement sud-africain a donc app~~~~~ 
les repr6sentants des Cinq qui se sont rendus, &e w mier, ii Windhoek, 
pour informer directement les dirigeants des e ee que pensaient 
leurs gouvernements du dernier rapport de M. pow r~~~Kk~r~ B leurs 
questions. 

J'ajouterai qu'avan% notre d6part de Windha 
avons rencontr& bridvement les dirigeanta de la b 
et du Namibia National Front avec lesquels nrïus a 
ont pour leur part, exprim6 lreapoir que noua con 
règlement pacifique. Noa avons par les, même QCC 
de vue des deux paxtis sur la question des bases 
que ceux-ci avaient d6j& rendus public8 par des c 
que nous nous entretenions avec leurs dirigeants, 

Les deux d6clarations vous seront ~omise5 et vous noter 
l'autre partis sont oppos& $ Lvinetal.lation de b 
territoire. En fait, le NI??? a d6clar6 que cela constituerait 
violation fondamentale des engaE;ements explicites et aarw dqui 
avaient donnés, le 31 mars 1978, les repr6sentants des cinq p 
occidentales, l'assurant que la SWAPO ne serait a~tori&& $ inatailler CS,UXUI~ 

base en Namibie". 

/ * 6 . 
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Comme VOUS le savez, l’Assemblée constituante a adopté hier une motion qui 
vou~ sera 6galement xmmise. On notera que celle-ci, entre autres choses, met 
l’accent SUT le8 point8 & PrOPO8 desquels on s’écarte considérablement du plan de 
règlement du Se cr&t aire ha;&&ral., en particulier en ce qui concerne l’installation 
de bases de la SWAJ?O dan.8 le territoire et la clause exigeant que celles Gtablies 
au-delà de la fronti&e fessent aussi l’objet d’une surveillance efficace. 

De leur point de vue, si l’on admettait de telles divergences, l’impartialité 
de8 élections projet&8 poUTait être sérieusement mise en doute et la sécurité 
de8 habitant8 COmprOKIîS@. 

Le Ministre des affaires &Xngères a transmis hier la &Ponse du Gouvernement 
sud-africain au Sec&taire g6néral de 1 ‘Organisation des Nations Unles, réponse 
que je vou8 soumets 6galemen.t. 

Celle-ci ne ferme aucune porte; même en ce qui concerne la délicate question 
de la composition du GANUPT, nous avons fait toutes les concessions possibles pour 
arriver à un accommodement; cela, en dépit de ce qu’au cours des contacts que nous 
avons eus, 1 ‘Afrique du Sud ait proposé plusieurs pa;ys d’Afrique, dont aucun n ‘a 
été acceptis. Elle a ggalement suggéré plusieurs pays d’Asie, d’Amérique latine et 
d’Europe occidentale - toutes ces suggestions respectant le principe d’une 
répartition g6ographique 6quitable -‘, aucun, là encore, n’a été accepté, 

Que pouvons-nous faire $ partir de l&? Notre position demeure inchangée. 
Nous nous en tenon8 & nos engagements expr&s : Nous nous en tenons à la proposition 
de règlement que nou8 avons acceptée le 25 avril 1978, Nous nous en tenons aux 
engagements que nous avons prî.s à l’égard de la population du Sud-Ouest africain 
à laquelle nous avon8 assur que nou8 n’admettrions pas qu’une solution politique lui 
soit imposée de L’ext~rieus, Nous nous en tenons aux termes du plan de règlement 
qui stipule cltlirement que le personnel de la SWAPO doit être consigné dans ses 
bases actuelles et que l’exkcution de cette disposition doit faire l’objet d’un 
contrôle, Nous nous en tenons au plan de rtiglement qui ne contient aucune 
disposition stipulant , directement ou indirectement, expressément ou implici- 
tement, que le personnel, de la SWAI?O qui se trouverait, fortuitement, ou pour une 
période de courte du&e, dan8 le territoire, à de8 fins de sabotage, puisse 
soudainement 8e pr6valoi.r Le jour du cessez-le-feu d’un droit it être assigné dans 
des camps qui n’existent pas et, ce faisant, parvienne 8. installer au Sud-Ouest 
africain les bases qu’il n’aurait pas réussi à. y implanter par la force des armes. 

Ce n’est pas la premi&e fois que les cinq puissances occidentales ne vont 
Pas jusqu’au bout de leurs engagements vis-à-vis de l’Afrique du Sud. Des 
~SSuT&nCeS nous avaient 66 donn6es au sujet de la question de FJalvis B8y. Au 
cours de nos n6gociations avec les cinq puissances, ceLle6-ci s ‘étaient engagées 
2 faire en sorte d’dtiter que le ConseiJ. de sécurité n’examine la question de 
Walvis Bay et avaient d6cJar6 que s’il devait en être saisi,e.lles soutiendraient 
que c’btait une qu8stion qui pourrait @tre réglée ultérieurement entre le nouveau 
Gouvernement du Sud-Ouest africain et celui de l’Afrique du Sud. Les Cinq ont 
ouvertement vi.016 cet engagement lorsqu’ils ont voté pour une résolution du 
Conseil de sbcurité déclarant que Walvis Bay devait être réintégrée au Sud-Ouest 
africain; résolution qui demandait en outre 3, t adoption des mesures indis- 
pensables à la prompte application de cette décision. 

/ .*. 
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Le silence obser$ par les pUiS 
avoir consulté en a%a.cune manière 1'A 
avait ltobli~&ion, a décidé de port 
Unies constitue un deuxième exemple 
le plus élev6 mention& par lea Cinq au Cow13pS 
3 000. Or, ce chiffre, nous llavions, 8 ce mrg 
donc Eté convenu de bonne foi que ~'irn~~r~~~~ 
Unies était une question qui serait régl6e ent 
M. Waldheim et llAdministrateur génbral., 

Ni llAfrique du Sud ni les cinq puhf~~~t? 

quelque moment que ce soit que cc8 eff&.hiErs 
vu l'importance de lfenjeu, l'Afrique du Sud 8 f?xî 
composée de 5 500 hommes dont %CI p. 100 p~~rr~i~~~ 
con&. 

Les cinq puissances occidentales now ~v~~~~ 6 
formelle que les membres de la milice civile ~‘~~~~~~ arer de leurs 
armes légères, N'étaient viAes que les 
deux personnes. Os, nous croyons compren 
adresse & M, Waldheim, les Cinq ont d6cl 
être remises aux autorit4s. 

On peut citer d'au-t; 
à accepter nos effectifs 
assurer la &curité du -territoire Jusqu'& 9'3111 
de placer dans nos unités des observa-t 
stin&raient pas dans le procesnus pol 
de certifier, après les élections, que 
manoeuvre d'intimidation. 
maintenu leur position. 
à une solution pacifigue, 
nouvelle base pour le mai 
de nos effectifs militair 
le territoire une situation de complète paix, 
de forces importantes. 

Nous avons, chemin faisant, perdu les unesr apr 
que nous ncurxissions de bonne foi, convaincus que les ~~~~!~~~~t~ 
leurs engagements. 

La dernière en date des violations des en~~~~~~t~ p 
la mesure $ son comble. EXI.~ affecte fondamentalement .1.1 
du plan de règlement, qui ne tient qu'a condition que 
visiblement la paix, Elle compromet ce aan quoi il e 
avec succès ce plan à ex&ution, 2 savoir le cr6di-t acc 
la bonne foi et la Conf;iance mutuelle, Mainteneurt en6 
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+-lent al.U en~~~~rn~~t~ qu'elle a pris. Nous insistons pour que le plan de règlement 
soit appliqu6 tel qu'il IIOus B 235 présenté et tel que nous l'avons accepté. Que 
cea qui veulent s'en ~ZTarter, en assument les conséquences. Soucieux du 
bien-&re de tous les QaYr B d@ l'Afrique australe et de la confiance qui doit régner 
entre eux, l'Afrique du @ad Se refuse $ devenir partie à toute combinaison aux 
termes de laquelle l@S aspirEhions librement exprimées d'un pays voisin seraient 
étouffées, Car, en fin de compte, nous aussi, nous respectons les aspirathns du 
peuple du Sud-Ouest africain, 

-m-w- 


